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ARTICLE 35

Après le mot :

« des »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 7 :

« professionnels de santé exerçant en ville ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit avec cet amendement d’encourager les expérimentations engagées par les professionnels de 
santé au sens large, en dépassant le seul cadre des soins primaires.


